
 

 

 

 

  

 
 
 

Vers le mois de mai 2015, l’employeur avait émis des règles de sécurité à 

l’établissement Léo-Blanchette qui, suite à votre solidarité ainsi 
qu’à certaines de vos activités, n’ont pas été appliquées 

immédiatement. 
 

Votre mobilisation a porté fruit et l’employeur revient avec des règles 
assouplies : 

 
  

 ‘Suite à vos commentaires reçus en mai dernier, nous avons jugé bon de faire part de vos 
préoccupations à l’équipe nationale de Santé et Sécurité au Travail. Nous nous étions engagés 
à vous revenir avec certaines précisions. Ainsi, la règle sur les vêtements et les bijoux a été 
clarifiée en fonction du potentiel de risque. Dans les aires de travail mécanisées : 
 

 Les bagues, montres et bracelets ne seront pas permis; 

 Les boucles d’oreilles pendantes ne seront pas permises. Par contre, celles de type 
«dormeuse» donc pas plus longues que le lobe d’oreille seront permises. Par le fait même, 
tout perçage (nez, sourcils, etc.) ne doit pas représenter de risques pour être permis; 

 Les colliers pendants ne seront pas permis à moins qu’il soit possible de bien les entrer sous 
les vêtements. Ainsi, les colliers à ras-le-cou ne doivent pas représenter de risques pour être 
permis. 

 
 Par ailleurs, la règle sur l’utilisation d’appareils électroniques personnels demeure 
semblable. La seule différence s’applique pour l’utilisation d’écouteurs à certains secteurs de 
travail où le risque est quasi absent.’ 

 
 
Malgré nos arguments disant que nous sommes en désaccord avec certaines décisions, comme le 
port des écouteurs au secteur ‘Mécanisé’ lorsque vous alimentez ou videz une machine ou encore 
l’interdiction du cellulaire qui selon nous, n’a rien à voir avec la santé et sécurité mais relève plutôt 
d’une directive de Postes Canada, l’employeur mentionne vouloir appliquer de façon progressive ces 
règles. 
 

De ce fait, vous trouverez au verso les tableaux avec les règles de sécurité imposées par l’employeur. 
 

De plus, je profite de l’occasion pour vous informer que le grief déposé concernant les bijoux se 
poursuit. 
 

 

Syndicalement, 
 

 

 
Sandra Delisle 
1ère vice-présidente 
STTP-Section locale de Montréal 
SD/go sepb-574                                     Montréal, le 6 octobre 2015 /  018 
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